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Déblocage PEE/PERCO PACSé futur marié

Par samixy, le 13/02/2017 à 00:04

Bonjour,

Je suis actuellement PACSé avec ma compagne, nous projetons de nous marier très
prochainement.

Je souhaiterai débloquer le maximum de mon PEE et PERCO, pour cette occasion.

Cela est-il possible étant donné, que je suis déjà PACSé (je n'ai pas fais de déblocage lors de
notre PACS, mais lors de l'achat de notre maison en juin 2010) ?

Merci pour votre aide.

Par Tisuisse, le 13/02/2017 à 06:59

Bonjour,

Quelle est la position de votre banque sur ces contrats ?

Par Chaber, le 13/02/2017 à 09:20

bonjour

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F10260

lien pour le déblocage Perco

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2142

lien pour le déblocage Pee

Vous constaterez la différence entre les deux

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F10260
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2142


Par samixy, le 13/02/2017 à 10:15

Bonjour,

Merci pour vos réponses, mais cela ne me dit pas dans le cas du PEE, si étant déjà PACSé,
je peux débloqué pour le mariage.

Pour le PERCO, si j'ai bien tous suivi, c'est bloqué.

Par Chaber, le 14/02/2017 à 16:44

J'ignore si le déblocage est possible lors d'un mariage suivant un PACS. Posez la question à
votre banquier
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